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Regeste

A.________, B.________, C.________, D.________, E.________/Municipalité de
Romanel-sur-Lausanne, F.________ | Rejet du recours dirigé contre la décision autorisant
la construction d'un pavillon scolaire de quatre salles de classe dans le parc communal de
Prazqueron. Le projet est conforme à l'affectation de la zone (d'utilité publique [ZUP]). S'il
ne se trouve pas dans un périmètre d'implantation prévu par le PPA, il peut être autorisé en
tant qu'ouvrage provisoire dans le cadre d'une dérogation.

Erwägungen

E. 1
a) La décision par laquelle une municipalité lève les oppositions à un projet et délivre le
permis de construire (art. 103 ss de la loi du 4 décembre 1985 sur l'aménagement du
territoire et les constructions [LATC; BLV 700.11]) peut faire l'objet d'un recours de droit
administratif au sens des art. 92 ss de la loi du 28 octobre 2008 sur la procédure
administrative (LPA-VD; BLV 173.36). Déposé en temps utile (art. 95 LPA-VD), le
recours respecte en outre les exigences légales de motivation (art. 79 LPA-VD, par renvoi
de l'art. 99 LPA-VD). b) La qualité pour recourir est définie à l'art. 75 LPA-VD (par renvoi
de l'art. 99 LPA-VD). S'agissant des particuliers, la loi prévoit qu'elle est reconnue à toute
personne ayant pris part à la procédure devant l'autorité précédente, qui est atteinte par la
décision et qui dispose d'un intérêt digne de protection à ce qu'elle soit annulée ou modifiée
(let. a). A propos du recours des voisins contre une autorisation de construire, la
jurisprudence relative à l'art. 75 let. a LPA-VD (ou à des règles analogues du droit fédéral)
retient que l'intérêt digne de protection implique que le recourant soit touché de manière
directe, concrète et dans une mesure et avec une intensité plus grandes que la généralité des
administrés, de manière à exclure l'action populaire (cf. ATF 143 II 506 consid. 5.1; 141 II
50 consid. 2.1; 139 II 499 consid. 2.2; CDAP AC.2024.0091 du 15 mai 2024 consid. 1;
AC.2022.0332 du 23 février 2024 consid. 1b). L'intérêt invoqué, qui peut être un intérêt de
fait, doit se trouver dans un rapport étroit, spécial et digne d'être pris en considération avec
l'objet de la contestation (cf. ATF 143 II 506 consid. 5.1; 137 II 40 consid. 2.3). Le critère
de la proximité géographique, ou du voisinage direct, fondant un rapport étroit, est en
principe réalisé quand la distance entre le terrain litigieux et l'immeuble du recourant n'est
pas supérieure à 100 mètres. Lorsque la distance est plus importante, il faut que l'atteinte
soit rendue plausible en fonction des données ou des circonstances concrètes, qui doivent
faire l'objet d'une appréciation globale (ATF 140 II 214 consid. 2.3; AC.2024.0091 précité
consid. 1). S'il est certain ou très vraisemblable que l'installation litigieuse sera à l'origine
d'immissions – bruit, poussières, vibrations, lumière, fumée – atteignant spécialement les
voisins, même situés à une certaine distance, ces derniers peuvent avoir qualité pour
recourir (ATF 140 II 214 consid. 2.3; dans la jurisprudence constante de la CDAP, cf.



notamment AC.2024.0075 du 17 avril 2024 consid.1 et les références). Le recours d'un
particulier formé dans l'intérêt de la loi ou d'un tiers est en revanche irrecevable (ATF 137 II
30 consid. 2.2.3). En l'occurrence, le recourant A.________ est propriétaire d'un immeuble
(lot PPE) situé à environ 200 m du pavillon scolaire litigieux. Vu la configuration des lieux
et la nature de la construction projetée, on ne voit pas quelles circonstances particulières
justifieraient de lui reconnaître la qualité pour recourir en l'absence d'un voisinage direct.
Cette question peut toutefois rester indécise, dès lors que le recourant B.________ est
propriétaire d'un immeuble qui avoisine la parcelle n o 194. Quant à la parcelle n o 563,
dont le recourant C.________ est propriétaire, elle est située à environ 100 m du parc de
Prazqueron. Comme ils ont formé opposition durant l'enquête publique, ces derniers
remplissent les conditions de l'art. 75 let. a LPA-VD, sans qu'il ne soit nécessaire
d'examiner la situation des autres recourants. c) En procédure juridictionnelle
administrative, ne peuvent en principe être examinés et jugés que les rapports juridiques à
propos desquels l'autorité administrative compétente s'est prononcée préalablement d'une
manière qui la lie sous la forme d'une décision. Dans cette mesure, la décision détermine
l'objet de la contestation qui peut être déféré en justice par la voie d'un recours
("Anfechtungsgegenstand"). Le juge n'entre pas en matière sur des conclusions qui vont
au-delà de l'objet de la contestation. L'objet du litige correspond au rapport juridique à
raison duquel le recourant élève ses prétentions ("Streitgegenstand"). L’objet du litige peut
donc être réduit par rapport à l'objet de la contestation. Celui-là ne peut en revanche pas,
sauf exception, s'étendre au-delà de celui-ci (ATF 144 II 359 consid. 4.3 et les références).
En l'occurrence, la conclusion au fond formé par les recourants dans leur courrier du 25
juillet 2023 tend à la démolition de l'ouvrage litigieux et à la remise en état de la parcelle n
o 194: elle excède l'objet de la présente contestation, limité au seul contrôle de la
conformité au droit du pavillon scolaire. Elle est dès lors irrecevable. Sous cette réserve, il
convient d'entrer en matière.

E. 2
Il convient d'emblée d'écarter le grief des recourants selon lequel la parcelle n o 194
n'appartiendrait pas, du fait des restrictions liées aux périmètres d'implantation des
constructions prévus par le PPA, à la zone constructible et qu'une autorisation spéciale de la
Direction générale du territoire et du logement (DGTL) aurait donc dû être délivrée. La
zone affectée à des besoins publics fait partie de la zone à bâtir (cf. art. 29 al. 2 LATC; cf.
ég. Waldmann, Zonen für öffentliche Bauten und Anlagen in: BR/DC 3/2003, p. 89). La
parcelle n o 194 est située au coeur de la localité de Romanel-sur-Lausanne, à l'intérieur du
tissu bâti, entourée de part et d'autre de quartiers de villas. Il ne fait pas de doute qu'elle
appartient à la zone constructible au sens de l'art. 15 de la loi fédérale du 22 juin 1979 sur
l'aménagement du territoire (LAT; RS 700); une autorisation spéciale de la DGTL n'était
ainsi pas nécessaire.

E. 3
L'utilisation de cette surface est subordonnée au respect de la règle suivante: - les bâtiments
principaux sont regroupés à l'intérieur des périmètres d'implantation qui figurent sur le plan;
ailleurs, seules des constructions de faible importance peuvent être autorisées, par exemple,
tonnelle, kiosque." b) La zone affectée à des besoins publics ("Zone für öffentliche Bauten
und Anlagen") est destinée à servir le bien commun de la collectivité et, à cet effet,
accueille des bâtiments, équipements et espaces d'utilité publique. Le but est de pouvoir y
autoriser des ouvrages qui ne pourraient pas l'être ailleurs dans les zones environnantes



(Zufferey, Droit public de la construction, Berne 2024, n os 423 s.). Sont en premier lieu
visés les bâtiments scolaires, les hôpitaux, les bâtiments administratifs, les maisons de
retraite et les soins, mais également les constructions et les réalisations de maîtres d'ouvrage
privés, tels des piscines ou des courts de tennis (Fritzsche et al., Zürcher Planungs- und
Baurecht, Planungsrecht, Verfahren und Rechtsschutz, Band 1, 6 ème éd., Wädenswil 2019,
p. 162 s.; cpr. les exemples énumérés à titre indicatif dans la Directive cantonale sur la
normalisation des données de l'aménagement du territoire [NORMAT 2], adoptée par le
Conseil d'Etat le 19 juin 2019 et entrée en vigueur le 1 er juillet 2019, p. 27). Dans une zone
affectée à des besoins publics sont admis des ouvrages d'utilité publique autres que ceux
mentionnés dans le règlement communal, notamment lorsqu'ils sont provisoires (cf. TC LU
7H 22 216 du 20 décembre 2022 consid. 6.2.4 à propos de l'aménagement de containers
pour réfugiés ukrainiens dans un parc public, confirmé par le TF dans son arrêt
1C_585/2022 du 31 août 2023 rés. in: BR/DC 2/2024 n os 61 et 85 p. 60 et 64). Il ne fait en
l'espèce aucun doute que la réalisation d'un pavillon scolaire correspond à l'affectation de la
zone d'installations (para-)publiques. Certes, il faut admettre avec les recourants que la
construction du pavillon scolaire a été réalisée à l'extérieur d'un périmètre d'implantation
qui figure sur le plan, ce qui paraît contraire à la règle de l'art. 2.5 al. 3 RPPA. Cela ne remet
toutefois pas en cause l'octroi du permis de construire, qui repose sur la délivrance d'une
dérogation à cette disposition. c) L'art. 23 LAT prévoit que le droit cantonal règle les
exceptions prévues à l'intérieur de la zone à bâtir. L'art. 85 LATC a la teneur suivante: " Art.
85   Dérogations dans la zone à bâtir a) Principe 1 Dans la mesure où le règlement
communal le prévoit, des dérogations aux plans et à la réglementation y afférente peuvent
être accordées par la municipalité pour autant que des motifs d'intérêt public ou des
circonstances objectives le justifient. L'octroi de dérogations ne doit pas porter atteinte à un
autre intérêt public ou à des intérêts prépondérants de tiers. 2 Ces dérogations peuvent être
accordées à titre temporaire ou définitif et être assorties de conditions et charges
particulières." Au plan communal, l'art. 9.5 du règlement du PPA prévoit ce qui suit:
"9.5         DEROGATIONS 1 A titre exceptionnel, la Municipalité peut admettre des
dérogations au présent réglement, aux conditions prévues par l'art. 85 et 85a LATC,
actuellement en vigueur. [...] " En l'occurrence, les recourants prétendent qu'en octroyant
une dérogation, la municipalité élude des dispositions essentielles du PPA "Le Village",
celles qui ont trait aux périmètres d'implantation. Cette argumentation ne peut être suivie.
L'arrêt AC.2017.0079 rendu par la CDAP le 5 avril 2018 dont ils se prévalent ne concerne
pas, comme en l'espèce, une construction provisoire, située de surcroît dans une zone
d'utilité publique, dont le régime particulier, qui restreint déjà drastiquement le type de
constructions qu'elle peut accueillir (Zufferey, op. cit. , n o 424), commande une approche
circonstanciée s'agissant de l'octroi de dérogations. Le fait que le pavillon litigieux
corresponde à l'objectif général de la zone plaide d'emblée en faveur de la délivrance d'une
telle autorisation, puisqu'il sert à l'exécution de la tâche publique ou d'intérêt public
consistant en l'organisation de la scolarité obligatoire. Les recourants, qui se bornent à
souligner que le projet est contraire au droit, n'expliquent pas en quoi leurs intérêts privés
seraient touchés par l'octroi de la dérogation: ils n'en allèguent même aucun. Tout au plus
évoquent-ils un intérêt public lié au " maintien d'une zone de délassement en faveur de la
population, zone à laquelle celle-ci est particulièrement attachée ". Or, l'intérêt public
poursuivi par la mesure litigieuse, qui consiste à ce que les enfants du cercle scolaire
puissent être scolarisés aux prochaines rentrées, l'emporte clairement sur les autres intérêts
publics ou privés contraires. Aussi bien l'insuffisance des salles de classe dans la commune



que l'urgence à disposer de classes supplémentaires sont documentées et établies. Les
recourants ne le contestent au demeurant pas. La municipalité avait besoin d'une classe
supplémentaire afin d'accueillir, à la rentrée 2023, 21 nouveaux élèves, ainsi qu'une à deux
autres classes supplémentaires, d'après les projections de l'Etat de Vaud, pour le même
cycle pour la rentrée 2024. La municipalité ne disposait d'aucune autre parcelle communale
susceptible d'accueillir la construction ligitieuse; le site des Esserpys, sur les parcelles n os
93 et 94, également en zone d'utilité publique, étant destiné, d'après les explications
convaincantes de la commune, au nouveau collège. Il convient encore de tenir compte, dans
la pesée des intérêts, du fait que la construction est provisoire et qu'elle doit être enlevée à
partir du moment où le nouveau collège sera fonctionnel. Le pavillon est constitué par un
assemblage de plans et de parois démontables: il est reconstructible et réutilisable. Les
semelles qui servent de socle au bâtiment exercent une emprise minimale sur le terrain:
elles seront éliminées et le béton utilisé recyclé. Les lieux pourront ainsi être entièrement
remis en état dans le cadre du démontage du pavillon, ce qui va également dans le sens
d'une dérogation. On ne voit enfin pas quel intérêt de tiers serait susceptible de l'emporter
sur l'intérêt public à la réalisation de l'ouvrage litigieux: les inconvénients qui découlent,
pour le voisinage, de l'exploitation du pavillon scolaire ne sont pas d'une nature différente
de ceux qui résultent des autres activités exercées dans une zone d'utilité publique (sport,
loisirs, manifestations, etc.). Dans ces conditions, c'est à bon droit que la municipalité a
estimé qu'un motif d'intérêt public prépondérant justifait l'octroi d'une dérogation pour la
construction litigieuse (au sens des art. 23 LAT, 85 LATC et 9.5 RPPA): il est vrai que le
projet ne se trouve pas dans un périmètre d'implantation prévu par le règlement du PPA,
mais il peut être autorisé en tant qu'ouvrage provisoire dans le cadre d'une dérogation. d)
C'est à tort que les recourants remettent en cause le caractère provisoire du pavillon, en
relevant que le permis ne comporte aucune limite temporelle. Une telle limite paraît difficile
à définir, compte tenu de la complexité du dossier et des enjeux politiques liés à la création
d'une nouvelle école. L'autorité communale courrait en effet le risque de fixer soit une durée
trop courte pour assurer l'élaboration du nouveau bâtiment scolaire – ce qui remettrait en
cause les conditions d'accueil des enfants –, soit une durée qui, au regard de l'état
d'avancement du projet, apparaîtrait trop longue – ce qui serait contraire au principe de la
proportionnalité. En l'état, il ne fait pas de doute que le pavillon scolaire a un caractère
provisoire, comme cela ressort du reste de la description de l'ouvrage. Dans la synthèse
CAMAC, qui fait partie du permis de construire, la Direction générale de l'enseignement
obligatoire, par sa Division Constructions scolaires (DGEO/CS), a relevé que les
dérogations aux normes générales en matière de constructions scolaires étaient octroyées " à
la condition qu'une construction définitive soit réalisée dans un délai d'environ 3 à 5 ans ".
Les recourants ne sont ainsi pas dépourvus de protection juridique: ils pourront toujours,
lorsque cet horizon sera atteint, faire valoir que la construction n'est pas conforme au permis
de construire, en interpellant les autorités à ce sujet. Mal fondé, ce grief doit être rejeté. e)
Vu ce qui précède, il n'y a pas lieu d'admettre la réquisition d'instruction des recourants
tendant à la mise en oeuvre d'une inspection locale (sur l'appréciation anticipée des preuves,
cf. ATF 145 I 167 consid. 4.1; 140 I 285 consid. 6.3.1; CDAP AC.2021.0135 du 20 janvier
2022 consid. 2a/aa et les réf. cit.). La conformité de la construction à l'affectation de la zone
ainsi que la pesée des intérêts découlant de l'octroi d'une dérogation sont des questions de
droit. On ne voit pas en quoi la tenue d'une inspection locale pourrait conduire à une
appréciation différente s'agissant du bien-fondé de la décision attaquée.

E. 4



Les considérants qui précèdent conduisent au rejet du recours, mal fondé, dans la mesure de
sa recevabilité. Cela entraîne la confirmation de la décision attaquée. Un émolument
judiciaire sera mis à la charge des recourants, qui succombent (art. 49 LPA-VD). Ceux-ci
supporteront également une indemnité de dépens en faveur de la municipalité et de la
constructrice, qui ont toutes deux procédé avec l'aide d'avocats (art. 55 LPA-VD).
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